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Evaluation des diplômes 

Licences Professionnelles – Vague E 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 

Académie : Lille 

Établissement déposant : Université Lille 2 - Droit et santé 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Intervention sociale : coordination médico-sociale 

Secteur professionnel : SP7-Services aux personnes 

Dénomination nationale : SP7-2 Intervention sociale 

Demande n° S3LP150007687 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : Institut 

Lillois d’Ingénierie de la Santé (ILIS) à Loos (59120)  

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 

 

Présentation de la spécialité 

La licence professionnelle Intervention sociale : coordination médico-sociale vise à former des responsables de 

secteur dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux, les collectivités territoriales, les réseaux 

gérontologiques et les entreprises d’aide à domicile. Les métiers visés sont : responsable de secteur médico-social, 

gestionnaire de cas, assistant de qualité, assistant de coordination dans le domaine d’activité des Spécialités 

plurivalentes sanitaires et sociales. Les compétences à maîtriser concernent le management d’équipe, la gestion de 

proximité et les liens avec les usagers, la gestion des intervenants, des projets, des dossiers, de la communication, des 

plannings, d’une veille réglementaire. 

Ouverte en 2002, la licence professionnelle est modifiée en 2009 avec son transfert vers l’Institut Lillois 

d’Ingénierie de la Santé selon deux critères : décloisonner les métiers du sanitaire et du social (le cadre de coordination 

étant l’interface) et, selon une volonté de se positionner nettement sur le médico-social, de former en n’écartant aucun 

des trois publics : personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunes enfants. Elle s’inscrit lors de son 

transfert dans une offre de formation similaire en coordination médico-sociale limitée (école hautes études en santé 

publique de Rennes, Université de Bourgogne), avant que d’autres licences professionnelles soient proposées localement 

(Lille1) et nationalement avec des orientations gérontologie, handicap... Elle est conçue comme le prolongement direct 

du DEUST Intervention sociale : encadrant de proximité des personnes dépendantes, dispensé par l’Institut Lillois 

d’Ingénierie de la Santé. La licence professionnelle est proposée en formation initiale et continue pour un total de 440 

heures. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

L’analyse du contexte économique associée à l’évolution démographique et à la place des personnes âgées dans la 

vie sociétale permet d’envisager une progression à venir du nombre d’aidants potentiels et d’encadrants administratifs. 

Former des cadres chargés de la coordination et de l’interface au sein d’établissements et services médico sociaux, de 

réseaux gérontologiques et d’entreprises d’aide à domicile pour les personnes âgées est justifié par cette analyse du 

marché de l’emploi. Toutefois, le dossier ne présente pas d’analyse similaire concernant le secteur des personnes en 

situation de handicap et le secteur des jeunes enfants, alors que ces deux autres publics sont visés par le métier et la 

formation. Le niveau de cadre dans ces secteurs relève de diplômes (Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Encadrement 

et de Responsable d’Unité d’Intervention Sociale, de niveau II ; Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Directeur 

d’Etablissement ou de Service d’intervention sociale, de niveau I), reconnus par des conventions, dont le dossier ne fait 

pas état et face auxquels la licence professionnelle ne semble ni attractive ni concurrentielle. Enfin, l’aspect sanitaire 

et le lien soin-social assuré par le diplômé pour décloisonner n’est pas explicite. 

Le programme de cette licence professionnelle paraît cohérent et bien articulé entre Unités d’Enseignement. Elle 

est toutefois quelque peu déséquilibrée par une orientation marquée en management au détriment de la maîtrise 

envisagée d’une part « des méthodes et outils d’évaluation des besoins de la personne » qui correspond à un module trop 

léger de dix heures, et d’autre part de l’offre de prestation qui en découle. Le volume d’enseignements sous forme de 

cours plutôt que de travaux dirigés, induits par le nombre important d’inscrits par promotion (bien que le nombre de 40 

ne soit retrouvé tel qu’à l’origine qu’en 2013), sont trop importants pour un enseignement professionnalisant. Le volume 

horaire investi par des professionnels paraît déséquilibré : 70,50 % - 310 heures sur 440, pour 13 intervenants seulement, 

par rapport au volume des cours et travaux dirigés des enseignants. Par rapport au contenu des cours, il serait plus 

pertinent de varier les interventions des professionnels en fonction des publics et secteurs visés plutôt que de faire appel 

à eux pour dispenser des cours de droit. La diversité des 38 lieux et types de stage répertoriés (pour une durée de 14 

semaines) montre de façon positive le secteur professionnel auquel la licence professionnelle est liée et les missions qui 

sont confiées aux étudiants stagiaires. Ces missions sont en adéquation avec l’intitulé de la licence, même si le secteur 

des entreprises des services d’aide à la personne n’apparaît pas. Il n’existe pas de formalisation du partenariat 

professionnel existant mais celui-ci pourrait être recherché auprès des entreprises d’aide à domicile ou d’aide à la 

personne. Les projets tutorés correspondent à des « enseignements » et « études de cas de coordination » pour un total 

de 40 heures, alors qu’ils pourraient davantage affirmer un ancrage professionnel en répondant réellement à des 

commandes institutionnelles. 

Deux cents candidats se présentent pour une sélection dont le taux de pression est de 14 % en 2012/2013 et 20 % 

en 2013/2014. La licence professionnelle étant clairement affirmée comme la continuité du DEUST Intervention sociale : 

encadrant de proximité des personnes dépendantes, 30 % des candidats et 38 % des inscrits en sont issus en 2012/2013, 

sans que soient précisés les dispositifs pédagogiques permettant de prendre en compte les autres groupes d’origines 

différentes (BTS/BTSA, DUT). Les autres inscrits proviennent de BTS-BTSA (52 %, en augmentation) et d’IUT (11 %, 

stable). La licence professionnelle a perdu sa diversité cette année avec 100 % d’étudiants relevant de la formation 

initiale, ce qui est expliqué dans le dossier par le travail d’accompagnement à l’orientation mené par l’Institut Lillois 

d’Ingénierie de la Santé dès le recrutement. Elle comprend peu d’inscrits en alternance (contrat professionnalisation 10 

%) mais une convention est en projet avec FORMASUP pour proposer la licence professionnelle en apprentissage. 

Le taux de réussite est excellent (100 %), les étudiants bénéficiant d’une procédure d’accompagnement dès le 

recrutement, apportant des garanties quant à une orientation pertinente et donc quant à l’ajustement entre les inscrits 

et la formation qu’ils vont suivre. Par contre, l’intervention importante du monde professionnel dans la formation, d’un 

point de vue des heures de cours et des 14 semaines de stage, ne se traduit pas par les effets qu’on pourrait en attendre 

en matière d’insertion. L’enquête d’insertion présentée est limitée à 22 répondants (représentant 19 % des diplômés sur 

5 ans) d’une même promotion 2011/2012 dont l’insertion (quantitative et qualitative) n’est pas probante puisque 11 

d’entre eux occupent un emploi (dont 2 en CDI) et 9 sont en poursuite d’études. Sur les 11 en emploi, la moitié se situe 

dans le secteur visé (santé et action sociale) mais très peu correspondent aux métiers visés par la formation. Il existe un 

écart entre le marché d’emploi ouvert, les liens de la formation avec les besoins du marché de l’aide à la personne, et 

l’insertion pour les étudiants diplômés. Ceci sous réserve de disposer d’une meilleure connaissance du devenir des 

diplômés : les enquêtes du Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle des services centraux et la formation elle-même 

ne collectent pas ces données et ne gèrent pas un réseau de diplômés passés par la formation. 

Le responsable de formation assure le pilotage de la formation (rencontres pédagogiques, recrutement des 

professionnels, etc.) avec l’appui d’un comité pédagogique de la formation (7 personnes, sans professionnel, trois 

réunions par an) et d’un conseil de perfectionnement qui vient d’être créé en mars 2013 et dont on ne peut évaluer 

l’action. 

 



 

 3 

 

 Points forts : 

 Les relations importantes avec le monde professionnel par la diversité des intervenants professionnels et 

des terrains d’accueil de stage. 

 Le lien avec les besoins du marché de l’aide à la personne, notamment envers les personnes âgées. 

 Un souci d’accompagnement pédagogique des étudiants depuis le recrutement et tout au long de la 

formation. 

 Points faibles 

 La perte de mixité de la formation laquelle est surinvestie par des étudiants de formation initiale, et pour 

laquelle il y a très peu d’inscrits en alternance. 

 Un nombre important d’heures de cours dispensés par des intervenants professionnels (70 %) et 

inversement un faible engagement d’enseignants universitaires. 

 Une adéquation emploi/formation qui n’est pas probante, attestée par une insertion professionnelle faible 

et sans lien avec les compétences acquises, ainsi que par le pourcentage fort des étudiants qui s’orientent 

vers la poursuite des études. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Le dossier ne présente pas d’analyse de l’insertion des diplômés. Une évaluation diagnostique est certainement à 

mettre en œuvre quant à l’adéquation entre les étudiants inscrits en formation et les emplois de responsables de secteur 

visés auprès des publics cibles. Il est nécessaire d’inverser les tendances et de retrouver des inscrits en formation 

continue et davantage en alternance, de légitimer l’insertion professionnelle immédiate dans des postes à responsabilité 

pour les diplômés, de rééquilibrer la part des enseignants dans les enseignements, et de réfléchir aux liens éventuels 

avec les diplômes professionnels des secteurs du médico-social. 



 

Observations de l’établissement 

 










